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La question a été mise, ce bill passera-tril ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte à l’effet d’amender de 
nouveau l’acte des matelots, 1873, ” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 
Ryan, il a été

Ordonné, qu’il soit renvoyé à un comité général, lundi prochain.

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte à l’effet de proroger pendant un certain 
temps l’acte 43 Victoria, chap. 36. ”

(En comité.)

La première clause a été lue et amendée comme suit :
Page 1, ligne 8.—Après “ Canada ” insérez : “ est par le présent amendé par l’in

sertion des mots : “ ou dans le Manitoba ” après le mot “ l’Ontario,” dans la 2e ligne 
de la 2e section du dit acte, et par l’insertion des mots: “ soit dans une partie incon
testée du Manitoba ” après le mot “ l’Ontario, ” dans la 5o ligne de la dite section 
du dit acte, “ et ainsi amendé, il ”,

Le titre a été lu et amendé de manière à se lire comme suit : “ Acte à l’effet 
d’amender et de proroger de nouveau pour un certain temps l’acte concernant l’admi
nistration de la justice criminelle dans le territoire en contestation entre les provinces 
de VOntaio et du Manitoba.”

L’honorable M. Ferrier a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait exa
miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d’en faire rapport avec divers amende
ments.

Les dits amendements étant lus une seconde fois par le greffier, ils ont été agréés. 
Sur motion do l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable M. 

Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L’honorable Président a informé la Chambre qu’il avait reçu une communication 
annonçant l’intention do Son Excellence le Gouverneur-Général de se rendre à la 
Salle du Sénat, demain, à trois heures et demie après-midi, pour sanctionner au nom 
de Sa Majesté, certains bills passés par le Sénat et la Chambre des Communes.it:

Alors, sur motion de l’honorable sir Alexander Campbell, secondé par l’honorable 
M. Aikins,

La Chambre s’est ajournée.
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